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Arrêté Dr CHAUMEIL Catherine praticien hospitalier à temps plein au CH "le mas careiron" à

Uzès
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23/01/2015 au 29/02/2016, avec à l'issue, reprise à temps partiel thérapeutique pour 3 mois, à

50%, avec à l'issue reprise à temps plein
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-006 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Franck ALVADO, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement CARREFOUR CONTACT situé place du Marché -
30700 SAINT-QUENTIN-LA-POTERIE, enregistrée sous le numéro 2015/0384, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement CARREFOUR CONTACT situé place du Marché – 30700  
SAINT-QUENTIN-LA-POTERIE, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de  
13 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant, au 04 66 22 17 05, responsable du 
système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2015 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-008 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Madame Elisabeth ANGERAS, gérante, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement CAMPING DOMAINE LE CLOS DES  
CAPITELLES – Les Lacs - 30430 SAINT-PRIVAT-DE-CHAMPCLOS, enregistrée sous le numéro 
2016/0032, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : la gérante de l’établissement CAMPING DOMAINE LE CLOS DES CAPITELLES – Les Lacs - 
30430 SAINT-PRIVAT-DE-CHAMPCLOS, est autorisée à installer un système de vidéoprotection composé 
de 3 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante, au 04 66 60 24 57, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-009 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Madame Emilienne PUY, gérante, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection pour l’établissement BAR TABAC LE PONT TROUE situé 2416 route des 
Cévennes - 30350 CARDET, enregistrée sous le numéro 2016/0031, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : la gérante de l’établissement BAR TABAC LE PONT TROUE situé 2416 route des Cévennes - 
30350 CARDET est autorisée à installer un système de vidéoprotection composé de 5 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante, au 04 66 83 00 53, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-010 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Albert EVRARD, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement A-LEZ TERRASSE situé 1019 route de Nîmes - 
30560 ST-HILAIRE-DE-BRETHMAS, enregistrée sous le numéro 2015/0385, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement A-LEZ TERRASSE situé 1019 route de Nîmes - 30560  
ST-HILAIRE-DE-BRETHMAS, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de  
2 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant, au 06 89 93 66 37, responsable du 
système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 
ARRETE n°  
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Jérôme BESNARD, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BOULANGERIE PATISSERIE situé 16 avenue du  
11 novembre - 30260 QUISSAC, enregistrée sous le numéro 2016/0002, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement BOULANGERIE PATISSERIE situé 16 avenue du 11 novembre - 
30260 QUISSAC, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 2 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant, au 04 66 71 13 62, responsable du 
système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-013 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Madame Corine LA FISCA, gérante, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement CALIPAGE situé 1377 avenue du Général de Gaulle -
30130 PONT-SAINT-ESPRIT, enregistrée sous le numéro 2015/0399, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : la gérante de l’établissement CALIPAGE situé 1377 avenue du Général de Gaulle -30130 PONT-
SAINT-ESPRIT, est autorisée à installer un système de vidéoprotection composé de 4 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante, au 04 66 89 58 12, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général,  
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-015 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Kévyn BAUMEL, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement ARMURERIE ET ANIMALERIE BAUMEL situé  
410 avenue Magellan – 30320 MARGUERITTES, enregistrée sous le numéro 2015/0400, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement ARMURERIE ET ANIMALERIE BAUMEL situé 410 avenue 
Magellan – 30320 MARGUERITTES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de  
8 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant, au 04 66 62 06 70, responsable du 
système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-022 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le directeur des services généraux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE DUPUY DE PARSEVAL 
situé avenue du Collège – 30420 CALVISSON, enregistrée sous le numéro 2015/0408, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le directeur des services généraux de l’établissement BANQUE DUPUY DE PARSEVAL situé 
avenue du Collège – 30420 CALVISSON est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 
2 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du la direction des affaires juridiques, au  
04 67 46 29 30, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les 
enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-023 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le directeur des services généraux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE DUPUY DE PARSEVAL 
situé 7 avenue de la Libération – 30700 UZES, enregistrée sous le numéro 2015/0411, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le directeur des services généraux de l’établissement BANQUE DUPUY DE PARSEVAL situé  
7 avenue de la Libération – 30700 UZES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 
3 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la direction des affaires juridiques, au  
04 67 46 29 30, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les 
enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-024 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le responsable sécurité des personnes et des biens en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE 
POPULAIRE situé 1121 route de Nîmes – 30220 AIGUES-MORTES, enregistrée sous le numéro 
2009/0132, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le responsable sécurité des personnes et des biens de l’établissement BANQUE POPULAIRE 
situé 1121 route de Nîmes – 30220 AIGUES-MORTES est autorisé à installer un système de 
vidéoprotection composé de 6 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et des 
biens, au 04 68 38 22 00, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général,  
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-025 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le responsable sécurité des personnes et des biens en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE 
POPULAIRE situé 7 rue Plan de Brie – 30140 ANDUZE, enregistrée sous le numéro 2009/0126, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le responsable sécurité des personnes et des biens de l’établissement BANQUE POPULAIRE 
situé 7 rue Plan de Brie – 30140 ANDUZE est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 
7 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et des 
biens, au 04 68 38 22 00, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général,  
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-035 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Patrice BECHIR, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection pour l’établissement BOULANGERIE PATISSERIE situé 60 avenue du Général 
Leclerc - 30000 NIMES, enregistrée sous le numéro 2015/0392, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement BOULANGERIE PATISSERIE situé 60 avenue du Général Leclerc -
30000 NIMES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 2 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant, au 04 66 05 74 21, responsable du 
système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2015 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-041 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Laurent LECHEVALIER, directeur administratif et financier, en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BURGER KING situé 
400 avenue Claude Baillet – Cap Costières – 30900 NIMES, enregistrée sous le numéro 2015/0333, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le directeur administratif et financier de l’établissement BURGER KING situé 400 avenue 
Claude Baillet – Cap Costières – 30900 NIMES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection 
composé de 10 caméras (n° 3, 4, 5, 6, 7, 12, 13, 17, 18, 19). 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement, au 
04 66 29 15 91, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les 
enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-042 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le directeur des services généraux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE DUPUY DE PARSEVAL 
situé 44 boulevard Victor Hugo – 30000 NIMES, enregistrée sous le numéro 2015/0412, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le directeur des services généraux de l’établissement BANQUE DUPUY DE PARSEVAL situé  
44 boulevard Victor Hugo – 30000 NIMES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé 
de 2 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du la direction des affaires juridiques, au  
04 67 46 29 30, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les 
enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-049 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Franck DUCOUSSO, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement CABINET D’OPHTALMOLOGIE situé 10 rue 
Michelet - 30100 ALES, enregistrée sous le numéro 2015/0316, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement CABINET D’OPHTALMOLOGIE situé 10 rue Michelet - 30100 
ALES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 2 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
 
 
 
 
 
 

DRLP - 30-2016-02-15-057 - Arrêté n° 2016-046-049 d'autorisation de fonctionnement d' un système de vidéoprotection  pour CABINET D
OPHTALMOLOGIE, rue Michelet, ALES 106



 

 

 

Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant, au 04 66 55 71 88, responsable du 
système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-050 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le responsable sécurité des personnes et des biens en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE 
POPULAIRE situé 47 rue d’Avéjan – 30100 ALES, enregistrée sous le numéro 2009/0133, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le responsable sécurité des personnes et des biens de l’établissement BANQUE POPULAIRE 
situé 47 rue d’Avéjan – 30100 ALES est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de  
9 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et des 
biens, au 04 68 38 22 00, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général,  
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 15 février 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016046-051 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le responsable sécurité des personnes et des biens en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE 
POPULAIRE situé 173 route de Nîmes – 30100 ALES, enregistrée sous le numéro 2009/0125, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 29 janvier 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le responsable sécurité des personnes et des biens de l’établissement BANQUE POPULAIRE 
situé 173 route de Nîmes – 30100 ALES est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de  
8 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et des 
biens, au 04 68 38 22 00, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général,  
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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